
Bulletin d’inscription à retourner avant le 20 octobre 2010 à :

Isabelle Molin – Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges - Centre des Techniques et Innovations de la Filière Artisanale Bois (CeTIFAB), 24 rue Boulay de la Meurthe – BP1 – 88001 EPINAL CEDEX ou par Fax : 03 29 69 55 57 ou par mail cetifab@cma-vosges.fr
Attention, le nombre de places est limité.

Inscription au Voyage d’étude

 « Le bois local : scieurs, architectes, constructeurs,
une opportunité pour construire autrement »

A l’attention des architectes, des artisans scieurs, charpentiers, constructeurs,
des réseaux d’accompagnement de l’artisanat, des élus COFOR.
Jeudi 4 et vendredi 5 novembre 2010

M. / Mme / Mlle / Nom : ………………………… Prénom …………………………….

Organisme : …………………………………………………………………………….

Fonction …………………………… Tél. …………….. Fax ………………………….

Mail : …………………………... Adresse : ………………………………………………

Code postal : ……………… Ville : ……………………………………………………….

Accompagné * par …………………..  Fonction …………………………………………

* Limité à un seul accompagnant


(  ) Participera au Voyage d’étude des 4 et 5 novembre


(  ) Réservation hôtel nuit du 4 au 5/11 (  ) 1 chambre Simple









(  ) 1 chambre double (  ) twinn








(  ) 2 chambres simples

 (  ) = cocher la case correspondante.
Conditions d’inscription : 

Participation voyage d’étude : 40 € TTC par personne. 80 € TTC pour les accompagnants non actifs dans l’entreprise.

Cette prestation comprend : les déjeuners des 4 et 5 novembre, le dîner du 4, l’hébergement du 4 au 5 novembre + petit déjeuner, l’inscription au colloque (1).

Participation : 
(  ) Artisan (40 € TTC)




(  ) Accompagnant non actif dans l’entreprise* (80 € TTC)




(  ) Public autre : Consulter les organisateurs.
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Règlement : par chèque à l’ordre de « Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges ». 
Une caution de 150 € est demandée à l’inscription. Elle sera restituée lors de votre arrivée dans les Vosges ou par courrier si vous devez annuler votre voyage, sous réserve de nous prévenir avant le 29 octobre 2010.

Votre inscription ne sera définitive qu’à réception de votre chèque.

(1) Voyage d’étude organisé par la Chambre de Métiers et de l’Artisanat des Vosges dans le cadre du Réseau Rural Français, avec le soutien financier du FEADER et du MAAP.
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En partenariat avec les Chambres de métiers et de l’artisanat de Vaucluse, Tarn, Bourgogne, de la Fédération Nationale des Communes Forestières, de la FNB, de GIPEBLOR plus autres partenariats en cours

